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Selon l’avocat général, M. Bot, le transporteur aérien est tenu d’indemniser les 
passagers lorsque l’embarquement leur a été refusé en raison de la réorganisation 

de leur vol à la suite d’une grève à l’aéroport survenue deux jours auparavant et 
ayant affecté un vol précédent 

Seul le refus d’embarquement justifié par des motifs liés à la situation personnelle des passagers 
peut exonérer le transporteur aérien de cette obligation 

Lorsqu’un passager est refusé à l’embarquement contre sa volonté, le transporteur aérien est tenu, 
en vertu du droit de l’Union1, de lui fournir une assistance ainsi qu’une indemnisation forfaitaire. Le 
refus d’embarquement est défini par le droit de l’Union comme étant le refus de transporter des 
passagers sur un vol, bien qu’ils se soient régulièrement présentés à l’embarquement, à moins 
qu’il ne soit raisonnablement justifié de refuser l’embarquement, notamment pour des raisons de 
santé, de sûreté ou de sécurité, ou de documents de voyages inadéquats. 

À la suite d’une grève du personnel de l’aéroport de Barcelone (Espagne) le 28 juillet 2006, le vol 
régulier Barcelone-Helsinki de 11 h 40 de la compagnie aérienne Finnair a dû être annulé. Par 
conséquent, Finnair a décidé de réorganiser ses vols afin que les passagers du vol annulé ne 
subissent pas un temps d’attente trop long. 

Ainsi, ces passagers ont été acheminés vers Helsinki (Finlande) par le vol du lendemain, le 29 
juillet 2006, de 11 h 40, et par un vol du même jour de 21 h 40, affrété spécialement. Cette 
réorganisation a eu pour conséquence qu’une partie des passagers qui avaient acheté leur billet 
pour le vol du 29 juillet 2006 de 11 h 40 ont dû attendre le 30 juillet 2006 pour rejoindre Helsinki 
par le vol régulier de 11 h 40 et par un vol de 21 h 40 spécialement affrété pour l’occasion. De 
même, certains passagers, à l’instar de M. Lassooy, qui avaient acheté leur billet pour le vol du 30 
juillet 2006 de 11 h 40 et s’étaient régulièrement présentés à l’embarquement, ont relié Helsinki 
par le vol spécial de 21 h 40. 

Estimant que Finnair lui avait refusé l’embarquement, M. Lassooy a introduit un recours devant les 
juridictions finlandaises afin que cette compagnie aérienne soit condamnée à lui verser l’indemnité 
forfaitaire de 400 euros prévue par la réglementation européenne pour les vols 
intracommunautaires de plus de 1 500 kilomètres. 

Le Korkein oikeus (Cour suprême, Finlande), saisi en dernier ressort, éprouve des doutes quant à 
l’interprétation de la notion de « refus d’embarquement » et interroge la Cour de justice à ce sujet.  

Par ses conclusions présentées aujourd’hui, l’avocat général, M. Yves Bot, souligne, tout d’abord, 
que la notion de « refus d’embarquement » doit être interprétée largement et ne peut se 
limiter à la surréservation. Cette constatation ressort non seulement des travaux préparatoires à 
l’adoption de la réglementation européenne en la matière, mais également de l’objectif qu’elle 
poursuit, à savoir celui de garantir un niveau élevé de protection aux passagers aériens. 

                                                 
1 Règlement (CE) no 261/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 11 février 2004, établissant des règles 
communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation 
ou de retard important d’un vol, et abrogeant le règlement (CEE) n° 295/91 (JO L 46, p. 1). 
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Or, admettre que seuls les cas de surréservation sont compris dans la notion de refus 
d’embarquement aurait pour conséquence de priver les passagers, se trouvant dans une situation 
identique à celle de M. Lassooy, de toute protection. En effet, le vol pour lequel M. Lassooy avait 
une réservation a eu lieu à l’heure et au jour prévus. Dès lors, si l’on considérait que M. Lassooy 
n’avait pas fait l’objet d’un refus d’embarquement, il ne pourrait se prévaloir ni des dispositions 
applicables à l’annulation d’un vol ni de celles relatives au retard. Ainsi, il n’entrerait dans aucune 
des catégories lui permettant de bénéficier des mesures protectrices à l’égard des passagers 
aériens subissant des difficultés et des désagréments sérieux. Partant, le transporteur aérien ne 
serait pas tenu de lui verser une indemnité pour le préjudice occasionné, ni même et surtout de lui 
fournir une assistance, c’est-à-dire de pourvoir aux besoins immédiats, sur place, de ce passager. 
Ce dernier serait donc abandonné à son sort, ce qui serait totalement contraire à l’objectif de la 
réglementation européenne qui est de garantir un niveau élevé de protection aux passagers 
aériens. En outre, certains transporteurs aériens pourraient être tentés de se soustraire à leurs 
obligations, car il serait aisé de prétexter une réorganisation de leurs vols ou tous autres motifs 
que celui de la surréservation pour refuser un passager à l’embarquement et éviter de lui verser 
une indemnité ou de le prendre en charge.  

Ensuite, l’avocat général estime que le « refus d’embarquement » ne peut être justifié par des 
motifs liés à la réorganisation de vols à la suite de circonstances extraordinaires, telles 
qu’une grève à l’aéroport. Selon l’avocat général, le refus d’embarquer des passagers peut être 
justifié par les seuls motifs liés à la situation personnelle de ces passagers.  

En effet, le refus d’embarquement est une mesure individuelle prise par le transporteur aérien, 
de manière arbitraire, à l’encontre d’un passager qui a pourtant satisfait à toutes les conditions 
requises aux fins de l’embarquement. Cette mesure ne perd son caractère arbitraire que lorsque le 
passager commet lui-même une faute – par exemple en présentant des documents d’identité non 
valides –  ou bien lorsque, par son comportement, il met en péril la sécurité du vol et/ou des autres 
passagers – par exemple lorsqu’il se trouve en état d’ébriété ou fait preuve de violence. Dans de 
tels cas, la décision de ne pas embarquer le passager est imputable à ce dernier, qui ne peut 
prétendre à aucune indemnité ni à aucune prise en charge. En revanche, la décision de refus 
d’embarquement, fondée sur des motifs totalement extérieurs au passager concerné, ne peut pas 
avoir pour effet de le priver de toute protection.  

Par ailleurs, étant donné que la grève à l’aéroport de Barcelone ne peut pas être imputée à 
Finnair, ce transporteur aérien est en droit – s’il estime qu’il n’a pas à souffrir des conséquences 
de cette grève – de demander réparation aux personnes responsables, conformément au droit 
national applicable.  

Une telle interprétation n’est pas contraire au principe d’égalité de traitement, même si le sort 
du passager à qui le transporteur aérien a refusé l’embarquement, à la suite de circonstances 
extraordinaires, serait plus favorable que celui du passager qui a vu son vol annulé ou retardé à la 
suite de telles circonstances, dans la mesure où le premier serait indemnisé mais pas le second.  
Ainsi, le principe d’égalité de traitement exige que des situations comparables ne soient pas 
traitées de manière différente et que des situations différentes ne soient pas traitées de manière 
égale, à moins qu’un tel traitement ne soit objectivement justifié. Or, les passagers victimes d’une 
annulation ou d’un retard de vol ne se trouvent pas dans la même situation que les passagers à 
qui le transporteur aérien a refusé l’embarquement. En effet, si le refus d’embarquement touche un 
ou plusieurs passagers, dans les cas d’annulation ou de retard de vol, tous les passagers sont 
concernés et affectés de la même manière.   

En outre, lorsque l’annulation ou le retard du vol est dû à des circonstances extraordinaires, le 
transporteur aérien n’est pas tenu de verser l’indemnisation prévue par le droit de l’Union dans la 
mesure où il n’avait aucune maîtrise sur ces événements. En revanche, tel n’est pas le cas lorsque 
le passager se voit refuser l’embarquement après qu’une réorganisation des vols a été décidée par 
le transporteur aérien à la suite de circonstances extraordinaires. De par cette seule décision, le 
transporteur aérien fait subir des difficultés et des désagréments à un ou plusieurs passagers 
choisis de manière tout à fait aléatoire. Pour cette raison, parce que le préjudice supporté est 



 

imputable au transporteur aérien, l’indemnité reste due afin de dissuader ce dernier de recourir à 
une telle pratique et de privilégier l’appel aux volontaires acceptant de renoncer à leur réservation.  

 
RAPPEL: Les conclusions de l'avocat général ne lient pas la Cour de justice. La mission des avocats 
généraux consiste à proposer à la Cour, en toute indépendance, une solution juridique dans l'affaire dont ils 
sont chargés. Les juges de la Cour commencent, à présent, à délibérer dans cette affaire. L'arrêt sera rendu 
à une date ultérieure. 
 
RAPPEL: Le renvoi préjudiciel permet aux juridictions des États membres, dans le cadre d'un litige dont 
elles sont saisies, d'interroger la Cour sur l'interprétation du droit de l’Union ou sur la validité d'un acte de 
l’Union. La Cour ne tranche pas le litige national. Il appartient à la juridiction nationale de résoudre l'affaire 
conformément à la décision de la Cour. Cette décision lie, de la même manière, les autres juridictions 
nationales qui seraient saisies d’un problème similaire. 
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